Abandon logement sans preavis du locataire

Par erickrg, le 25/11/2009 a 09:51

Bonjour,rn je suis proprietaire et j ai un de mes locataires qui a abandonné son logement sans
préavis (déménagé il y a trois mois je supose) rnLes loyers sont impayés depuis cette date et
je n ai pas sa nouvelle adresse rnles gendarmes m ont contacté il y a un mois 1/2 pour savoir
s il habitait encore ce logement,eux aussi le recherchernrnQue faire pour reprendre
possession du logement?
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